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I.
RAPPEL ET OBJECTIF

1.
L’Assemblée générale des Nations Unies a, par sa résolution 55/199 en date du 20 décembre 2000, demandé aux principaux groupes de la société civile de contribuer et participer activement aux préparatifs du Sommet mondial pour le développement durable qui se tiendra à Johannesburg en septembre 2002.  Pour donner suite à cette résolution, le PNUE a, entre autres, mis en place, en étroite collaboration avec le secrétariat de la Commission du développement durable, un mécanisme visant à évaluer la contribution des entreprises et des industries à la mise en œuvre d’Action 21.

2.
On trouvera dans la présente note un aperçu de ce mécanisme, accompagné de quelques réflexions sur son aboutissement.  On prendra pour point de départ le chapitre 30 d’Action 21
, qui préconise le renforcement du rôle des milieux d’affaires et des industries.  Il est dit clairement, dans ce chapitre, que les entreprises et les industries pourraient jouer un rôle décisif dans l’avènement d’un développement durable si elles raisonnaient et fonctionnaient autrement, en particulier si elles se décidaient à adopter des procédés de fabrication plus efficaces, des stratégies de prévention, ainsi que des techniques et modes de production moins polluants, et des modes de gestion couvrant la totalité du cycle des produits.

3.
Le chapitre 30 d’Action 21 incite également les groupements industriels et les associations professionnelles à encourager les entreprises à mettre en place des programmes visant à sensibiliser et responsabiliser leurs affiliés dans le domaine de l’environnement.  Les ministres participant à la première session du Forum ministériel mondial sur l’environnement à Malmö se sont fait l’écho de cet appel à la responsabilité collective et individuelle, lorsqu’ils ont exhorté le secteur privé à s’engager plus profondément en faveur d’un changement des mentalités, pour instaurer un nouveau milieu culturel où l’environnement serait respecté.  Les ministres ont préconisé, pour ce faire, l’application du principe « pollueur-payeur », l’emploi d’indicateurs de performance écologique et l’établissement de rapports.  Ils ont aussi demandé que soit appliqué le principe de précaution pour toute décision concernant les investissements ou la technologie.

4.
C’est dans ce contexte que le PNUE a entrepris, avec le concours du secrétariat de la Commission du développement durable, de mettre en place un mécanisme qui devait permettre aux divers secteurs industriels de pouvoir s’auto-évaluer en dressant le bilan des progrès accomplis et des difficultés restant à surmonter.  Cette auto-évaluation est ici soumise aux intéressés, qui pourront formuler leurs observations de manière à faciliter le dialogue.  

5. On trouvera dans la présente note :

a) Un aperçu du mécanisme  qui a conduit à l’établissement des rapports des divers secteurs industriels et à l’organisation de consultations pluripartites à l’échelon régional et à l’échelle mondiale ;

b) Un bilan des enseignements tirés de l’expérience ;

c) Un bilan des résultats ressortant des rapports des divers secteurs industriels jetant un regard sur les progrès et résultats accomplis, les améliorations à apporter et les difficultés à surmonter ;

d) Les mesures préconisées pour aller de l’avant.

II.  DESCRIPTION DU MECANISME D’EVALUATION

A.  l’échelon mondial :  préparation des rapports des divers secteurs industriels
6.
Le PNUE a lancé le processus d’évaluation à sa 17ème réunion de consultations annuelles avec les associations industrielles, tenue à Paris en septembre 2000.  Le PNUE a proposé, en cette occasion, que chaque secteur industriel prépare un rapport d’auto-évaluation en vue du Sommet mondial pour le développement durable, et il a offert d’organiser un dialogue pluripartite pour discuter de ces rapports.  Les participants, dont un représentant du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU (UNDESA) et une cinquantaine de représentants d’associations industrielles nationales et internationales ont appuyé cette proposition.

7.
La discussion sur le cadre et le contenu des rapports des divers secteurs industriels s’est engagée, avec les représentants de 16 associations industrielles internationales, 4 organisations non gouvernementales et plusieurs syndicats lors d’un atelier accueilli par le PNUE en février 2001.  La discussion avait pour but de mettre au point un modèle qui permettrait aux divers secteurs industriels de dresser le bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre d’Action 21, en indiquant, pour chaque secteur, les échecs du point de vue de l’environnement et du développement durable, les principaux progrès accomplis et les changements intervenus depuis 1992, les difficultés à surmonter, ainsi que les mesures qu’il faudrait prendre pour y parvenir.

8.
Un modèle de rapport a été adopté.  Des invitations ont ensuite été adressées à 37 associations professionnelles et industrielles, les conviant à participer à l’opération.  Au total, 22 ont répondu affirmativement (voir encadré).  Les rapports ont ensuite été établis sous la conduite des associations industrielles compétentes en liaison avec la Chambre de commerce internationale (CCI) et le Conseil mondial des entreprises pour le développement durable (WBCSD), dans le cadre de leur mouvement « Action des entreprises pour le développement durable ».

Les secteurs participants

Les secteurs participants ont convenu qu’il était préférable pour eux de travailler avec le PNUE et d’autres intéressés pour dresser un bilan plus juste des progrès accomplis, des obstacles à surmonter et des problèmes à résoudre dans leurs industries respectives, plutôt que de travailler chacun de leur côté.  La liste des industries qui ont décidé de se joindre aux travaux d’évaluation pour présenter un rapport au Sommet mondial pour le développement durable figure ci-dessous :

Comptabilité (ACCA), Publicité (EACA, FMA), Aluminium (IAI), Industrie automobile, (PNUE Forum mobilité), Aviation (ATAG), Produits chimiques (ICCA), Charbon (WCI), Construction (CICA, FIEC), Ingénieurs-conseils (FIDIC), Engrais (IFA), Finances et assurances (PNUE, initiatives de financement), Alimentation (CIAA), Information et techniques de communication (PNUE/GeSI), Fer et acier (IISI), Hydrocarbures et gaz (OGP, IPIECA), Electricité (E7), Transports ferroviaires (UIC), Réfrigération (IIR), Transports routiers (IRU), Tourisme (WTTC, OMT, IH-RA, FIAV, ICCL), Gestion des déchets (ISWA), Gestion de l’eau (IWA).



9.
Les 22 rapports ainsi établis seront compilés en vue d’être présentés au Sommet mondial pour le développement durable.  Ont participé à l’opération plus de 200 participants, 130 représentants d’entreprises et d’industries, 40 représentants d’organisations non gouvernementales, 10 représentants de syndicats et 25 représentants d’organisations internationales et d’établissements d’enseignement.

10.
Les représentants des milieux intéressés ont commenté les avant-projets de rapport par courrier électronique, ou lors des ateliers tenus à Paris en octobre-décembre 2001.  Les participants aux 11 ateliers qui se sont déroulés à Paris le 3 octobre ont, pour la plupart, profité de l’occasion pour poursuivre le débat au cours de la 18e réunion de consultations annuelles avec les associations industrielles, qui s’est déroulée sous les auspices du PNUE les 4 et 5 octobre.

11.
Certaines industries ont, pour diverses raisons, décliné l’offre qui leur était offerte, notamment les industries minières, les cimenteries, l’industrie des détergents, les services postaux, l’industrie du papier et le secteur du tannage.  Les sociétés minières et les cimenteries ont fait savoir qu’elles avaient déjà engagé leurs propres préparatifs.  Les services postaux ont expliqué qu’il leur faudrait davantage de temps pour organiser la rédaction d’un rapport de ce type.  Les industries du papier ont fait valoir qu’il n’existait pas, dans ce secteur, d’organisme coiffant toutes les industries susceptible de rassembler toute la documentation nécessaire mondialement.  Le secteur des détergents a signalé que sa contribution ferait partie du rapport présenté par le secteur des produits chimiques.

B.  A l’échelon régional : consultations intersectorielles
12. Parallèlement aux consultations mondiales de caractère sectoriel, le PNUE a organisé cinq consultations régionales intersectorielles.  Ces consultations ont précédé les réunions des Comités préparatoires régionaux convoquées par la Commission du développement durable et par les Commissions régionales de l’ONU en prévision du Sommet mondial pour le développement durable.  Le but de ces consultations régionales était de donner la parole aux petites et moyennes entreprises (PME) et autres intéressés, qui sont représentés plus directement par les associations régionales, sous-régionales et nationales, quelle que soit la nature de leurs préoccupations - sectorielles ou intersectorielles, générales ou particulières. 

13. Les consultations régionales intersectorielles ont été organisées en coopération avec l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), avec la participation de représentants des principaux groupes industriels, des syndicats et d’autres intéressés.  Les débats ont permis de redéfinir les prises de position régionales en vue du Sommet mondial pour le développement durable.

C.  Evaluation globale du PNUE

14.
En s’inspirant des 22 rapports sectoriels et des rapports régionaux présentés, le PNUE préparera un rapport global qui donnera un aperçu général de la situation, mettra en relief les progrès accomplis, et indiquera les problèmes critiques auxquels les industries et les entreprises devront s’attaquer au cours des dix prochaines années.

III.  FORCES ET FAIBLESSES DU MECANISME D’EVALUATION

A. Les points forts

15.
Le mécanisme d’évaluation du PNUE a le mérite d’être le premier mécanisme de ce type mis en place conjointement par l’ONU, les entreprises et les industries, pour faire rapport sur la mise en oeuvre d’Action 21.  On notera que les rapports présentés:

a) Ont été établis directement par chaque secteur industriel;

b) Ont une portée internationale ou globale;

c) Ont été établis en consultation avec toutes les parties intéressées;

d) Ont un caractère prospectif et pas seulement rétrospectif;

e) Ont porté sur tous les aspects du développement durable (socio-économiques et écologiques).

16.
Ce processus a en outre permis de mieux faire connaître le Sommet mondial pour le développement durable auprès des milieux d’affaires et des milieux industriels.

B. Les points faibles

Difficultés rencontrées

1.  Représentativité
17.
La participation des PME a été relativement limitée dans l’ensemble.  La participation des industries et des entreprises des pays en développement a elle aussi été assez minimale.

18.
Les problèmes de représentativité sont souvent posés par l’absence d’organes représentatifs ou d’organisations internationales compétentes, à l’échelon régional ou à l’échelle mondiale.  Les associations revêtent des formes extrêmement variées.  Elles peuvent être d’intérêt général ou d’intérêt particulier.  Certaines associations (mondiales, régionales, nationales) ont été créées spécifiquement pour s’attaquer au problème du développement durable.  Certaines sont ouvertes à tous, d’autres sont plus fermées.  Il existe aussi des associations conservatrices, créées essentiellement pour défendre les intérêts de leurs membres, qu’elles soient mondiales, régionales ou nationales.

19.
Il faut améliorer les contacts avec toutes les associations très diverses pour atteindre plus facilement les PME ainsi que les industries et les entreprises des pays en développement.  Un autre facteur est l’absence de volonté politique.  Certains préfèrent, en effet, se tenir à l’écart et évitent de se joindre à des discussions où ils se trouveront ouvertement confrontés à d’autres points de vue.  Ce fait, en soi révélateur, montre que les associations doivent abandonner leurs prérogatives traditionnelles, consistant notamment à se mêler aux groupes de pression, pour devenir plus actives, être capables de s’auto-évaluer et être prêtes à fournir des conseils, une formation et des directives.

2.  Engagement et capacités des parties prenantes n’appartenant pas au secteur industriel
20. L’expérience montre que les organisations non gouvernementales et les syndicats n’ont pas suffisamment de ressources pour pouvoir analyser et commenter globalement la contribution du secteur industriel.  Dans le cas des syndicats, l’existence d’un mouvement syndicaliste international facilite l’information en retour.  Dans le cas des ONG, la cohésion n’est pas suffisante pour que celles-ci puissent engager facilement une action concertée.

21.
Plusieurs ONG œuvrant dans le domaine de l’environnement ont préféré ne pas être associées à des rapports établis par des tiers, craignant qu’ils ne reflètent pas adéquatement leur point de vue.  Inquiètes que les industries et les entreprises ne se servent d’elles pour avaliser leurs rapports, ces ONG exigeaient comme garantie que leur position soit consignée séparément dans une annexe.  Le PNUE reviendra sur ces critiques dans son rapport de synthèse.

3.  Manque de données

22.
Le rassemblement des données s’est parfois heurté à l’absence de données agrégées à l’échelle mondiale.  Dans la mesure où l’évaluation engagée par le PNUE était la première de cette nature, il était inévitable que l’on rencontre ce type de problème.  On constate néanmoins que les secteurs qui, dans le passé, se sont trouvés exposés à la critique par suite d’incidents de pollution, ont progressé davantage ces dix dernières années, jetant un regard plus lucide sur leurs opérations et s’efforçant de rassembler des informations dans tout le secteur.  Toutefois, bon nombre de secteurs manquent presque totalement de données dans certains domaines.  Il faudra donc développer la recherche pour combler ces lacunes, afin de disposer des moyens nécessaires pour mesurer objectivement le développement durable.

4. Manque de ressources

23.
Le manque de ressources a parfois entravé l’établissement des documents de référence nécessaires et empêché une plus large participation, tant aux consultations régionales qu’aux consultations mondiales, malgré les facilités offertes par le PNUE.
 Certains participants ont estimé, en outre, qu’il leur était difficile de respecter les délais stricts imposés par le PNUE.  Le programme de travail, notons-le, a été conçu en sorte que les rapports sectoriels puissent être prêts avant la dernière réunion du Comité préparatoire de la dixième session de la Commission du développement durable en Indonésie.

IV.  EVALUATION GLOBALE DES PROGRES

A.  Sensibilisation et engagements volontaires
24.
Il se dégage des rapports que l’on est davantage conscient, aujourd’hui, de l’importance de l’environnement et du développement durable.  Une action a été engagée et les résultats sont plutôt encourageants.  Ce bilan positif est imputable à un certain nombre de facteurs : 


a)
L’adoption de réglementations plus strictes partout dans le monde, et l'établissement de normes internationales agréées.  On citera en exemple l'élimination de l'essence au plomb dans bon nombre de régions du monde;

b)
La pression exercée par les consommateurs et par le public en général, pas seulement dans les pays de l'OCDE, mais aussi dans beaucoup de pays en voie d'industrialisation.  On citera en exemple le recyclage des canettes de boisson.  Le secteur de l'aluminium signale une augmentation du taux de recyclage des canettes en aluminium : 79 % au Japon, 78 % au Brésil, 62 % aux Etats-Unis et 41 % en Europe.  Les ingénieurs-conseils signalent également que leurs clients sont plus enclins à rechercher des solutions durables;
c)
L'augmentation du nombre des mesures d'incitation économique, comme par exemple l'application du principe «pollueur-payeur», et la suppression des subventions pernicieuses;


d)
Les nouvelles exigences des investisseurs, qui se sentent désormais impliqués et qui ont adopté de nouveaux indices de "viabilité" ou de « durabilité », ce qui confirme que les milieux d'affaires sont intéressés par cet aspect du problème.

25.
Cette prise de conscience a amené les industries à prendre d'elles-mêmes des initiatives, comme prévu par Action 21.  Ces initiatives se concrétisent de diverses manières : adoption de codes de conduite, initiatives spontanées, fixation d'objectifs quantifiés.  Selon l'OCDE, à l'approche de l'an 2000 on comptait plus de 30 000 initiatives locales au Japon, plus de 300 dans l’Union européenne et 42 aux Etats- Unis.

26.
L'une des premières initiatives spontanées, Responsible Care – Gestion responsable (voir encadré) a été lancée par l'industrie chimique, avec d'excellents résultats.  Un autre exemple est l'Initiative des institutions financières, lancée en 1992 par le PNUE en collaboration avec un petit groupe de banquiers.  Cette initiative compte aujourd'hui plus de 180 participants.

L’initiative Responsible Care – Gestion responsable a été lancée en 1984 par l'Association canadienne des fabricants de produits chimiques synthétiques et organiques.

· Le programme de cette association est énoncé dans des Principes directeurs, Directives et Codes de gestion.

· Responsible Care – Gestion responsible, qui comptait 13 pays membres en 1992, en compte aujourd'hui 46.
· Cette initiative touche 85 % de la production mondiale de produits chimiques.

27.
Un groupe d'ingénieurs-conseils, reprenant un document directif paru en 1990, a récemment publié un ouvrage sous le titre Business Guidelines for Sustainable Development in Consultancy Services (Directives à l'intention des entreprises pour la prise en compte du développement durable dans les services de consultants).  L'industrie des engrais a élaboré, avec l'assistance d'organisations internationales, une série de codes sous l’intitulé Best Agricultural Practices – Guidelines on Best Agricultural Practices to Optimise Fertiliser Use (Meilleures pratiques agricoles – Directives sur les meilleures pratiques agricoles pour optimiser l'utilisation des engrais), pour différentes régions du monde.  Dans le secteur touristique, les hôtels sont de plus en plus nombreux à se fixer des codes de conduite.  Les agences de voyage ont, elles aussi, en collaboration avec le PNUE, l'OMT et l'UNESCO, lancé volontairement des initiatives en faveur de l'environnement.  En juin 2001, les membres du Conseil international des lignes de croisière (ICCL) ont adopté un manuel intitulé Cruise Industry Waste Management Practices and Procedures (Pratiques et procédures de gestion des déchets dans l'industrie des croisières).  D'autres secteurs ont participé activement, avec le concours du PNUE, au lancement d'initiatives internationales spontanées, notamment les compagnies d'assurance, l'industrie des techniques d'information et de communication, l'industrie automobile et les agences publicitaires.

B.  Mise au point et application de nouveaux outils de gestion
28.
La nouvelle prise de conscience a aussi donné le jour à de nouveaux outils de gestion, tels que les Systèmes de gestion de l'environnement (SGE), aussi appelés Systèmes de management environnemental (SME) dans une nouvelle norme de l'Organisation internationale de normalisation (ISO 14000).  Elle a aussi donné naissance aux Systèmes d'écogestion et d'audit d'environnement, notamment aux Systèmes communautaires de management environnemental et d’audit de l’Union européenne (EMAS).  Elle a aussi conduit à l'établissement systématique de rapports sur l’état de l’environnement.

29.
Les sociétés se soucient davantage aujourd'hui de l'image qu'elles projettent.  D'autre part, depuis une dizaine d'années, on assiste dans plusieurs pays à l'émergence d'une législation stricte dans le domaine de l'environnement, accompagnée de régimes de responsabilité juridique.  La conjoncture semble donc être favorable à l'adoption d'un système de gestion de l'environnement qui pourrait être certifié.  Depuis la publication de la norme ISO 14001, en 1996, comme norme obligatoire, on constate que le nombre des produits certifiés conformes à cette norme est en très nette augmentation.

30.
Dans l'industrie alimentaire, la plupart des sociétés commerciales appliquent désormais des Systèmes de gestion de l'environnement (SGE), dont un grand nombre ont été certifiées conformes à la norme ISO 14001, triplant ainsi le nombre des certifications au cours des trois dernières années.  Un nombre très élevé de sociétés commerciales appliquent en outre les Systèmes communautaires de management envrironnemental et d'audit (EMAS) de l'Union européenne.

31.
Dans l'industrie des engrais, les sociétés commerciales sont de plus en plus nombreuses à appliquer les normes de la série ISO 9000 pour garantir la qualité de leurs produits.  Plus de 60 sociétés membres de l'Association internationale de l’industrie des engrais (IFA) signalaient, en 1999, qu'elles avaient adopté ces normes.  A ce jour, 13 sociétés membres de l’IFA appliquent les normes de la série ISO 14000 concernant les Systèmes de management environnemental (SME).

32.
L'amélioration des systèmes de gestion s'est accompagnée d'une amélioration de la formation.  L'assistance aux pays en développement comprend désormais davantage d'activités de formation.  C'est ainsi que l'industrie des engrais a pu former, en coopération avec la FAO, des milliers de travailleurs et d'agriculteurs des pays en développement et leur enseigner comment employer efficacement les engrais.  Par ailleurs, un programme de comptabilité environnementale a été entrepris par la CNUCED, avec l’aide de l'ISAR et avec le concours de membres de la profession, en vue de former des stagiaires de 12 pays en développement ou à économie en transition.

33.
L'établissement de rapports sur l'environnement s'est considérablement développé ces dix dernières années, comme moyen de vérifier le respect des engagements pris volontairement.  Selon les estimations, le nombre des rapports d’entreprises est passé de moins de 200 en 1990 à plus de 2 000 aujourd'hui.  Cette évolution a été précipitée par une enquête de référence portant sur l'ensemble des rapports sur l'état de l'environnement, parue en plusieurs volumes dans la série Engaging Shareholders publiée par le PNUE et SustainAbility Ltd.

34.
Encouragées par l'Initiative mondiale sur les rapports de performance lancée par le PNUE et par la Coalition pour des économies écologiquement responsables (CERES), les entreprises sont désormais plus nombreuses à publier des rapports sur le développement durable analysant leur performance environnementale, économique et sociale.  L'Initiative mondiale sur les rapports de performance vise à fournir un modèle pour l'établissement des rapports sur le développement durable, répertorier ces rapports plus facilement, et les évaluer.  Ces dix dernières années, l'établissement de rapports sur l'environnement a pris un nouvel essor lorsque les entreprises se sont vues imposer l'obligation de rendre publics leurs rapports de gestion.  C'est ainsi que l'Afrique du Sud, la France, le Royaume-Uni et les Pays-Bas ont étendu l'obligation de divulgation aux questions touchant la gestion des risques sociaux et écologiques.  

35.
La politique d'établissement de rapports sur l'environnement a également bénéficié du soutien des associations comptables.  Une vingtaine de ces associations, parmi les plus éminentes du monde, ont récemment adopté une initiative qui récompense les sociétés qui établissent des rapports sur l'environnement et le développement.  Cette initiative a en outre amélioré la qualité des rapports et en a facilité le suivi.  On ne saurait pour autant en conclure que l'établissement de rapports sur l'environnement, sans parler de rapports sur le développement durable, est passé dans les moeurs.  Les sociétés qui font rapport sur l'environnement ne constituent encore qu'une minorité.

C. Réduction plus draconienne des émissions, amélioration du rendement énergétique 

et adoption de modes de production plus propres

36.
Une meilleure compréhension des facteurs en présence, l’amélioration des outils de gestion et de leur application, ainsi que le renforcement des cadres réglementaires ont permis de réduire encore les émissions, d'améliorer l'exploitation des ressources et de mettre au point des procédés de production moins polluants.  Il est indéniable que la productivité «verte», l'éco-efficacité et les innovations techniques vont dans ce sens.  Les succès enregistrés jusqu'ici montrent que, grâce à l'application des meilleures pratiques disponibles, on peut améliorer la protection de l'environnement, tout en maximisant les avantages économiques.

37.
Les rapports sectoriels citent plusieurs exemples qui confirment une réduction des émissions et une amélioration du rendement énergétique.  Les rapports de l'industrie du gaz et du pétrole signalent que la production conjointe permet de réduire la consommation d'énergie, dans l'industrie du pétrole, dans une proportion allant jusqu'à 30 %.  S'agissant du raffinage du pétrole, une amélioration mondiale du rendement énergétique de 8 % a été signalée.  Dans le secteur de l'énergie, on signale que les nouvelles centrales à charbon ont en moyenne une efficacité de 40 %, tandis que les nouvelles centrales à cycle gazeux ont un rendement de 55 %.  Dans les pays en développement, les centrales qui fonctionnent au combustible fossile ont en moyenne une efficacité thermique de 28 %.

38.
L'Institut international de l'aluminium (IAI), qui établit chaque année un bilan de la consommation énergétique mondiale des usines de fabrication d'aluminium primaire, signale que dans les années 90 les fonderies d'aluminium ont utilisé un tiers d'électricité en moins par tonne que dans les années 50.3  Tous ces efforts ont permis de réduire les émissions atmosphériques de dioxyde de carbone (CO2) et de dioxyde de soufre (SO2).

39.
Comme confirmé par le secteur de l'aviation, la réduction des émissions d'oxydes d'azote (NOx) reste un défi pour le secteur des transports.  La tendance à construire de gros moteurs à pression plus élevée augmente les émissions de NOx par kilogramme de combustible brûlé.  Le Groupe intergouvernemental d’experts sur l'évolution climatique (GIEC) projette que les émissions de NOx rejetées par les avions atteindront 3,5 millions de tonnes en l'an 2015, soit plus du double des émissions de l'année 1992.

40.
En revanche, l'Union internationale des transports routiers (IRU) signale que les émissions rejetées par les véhicules commerciaux lourds, notamment les émissions d’oxydes d'azote (NOx) et d’hydrocarbures (HC) ont été réduites de près de moitié ces dix dernières années.  L'industrie des transports réclame de meilleures infrastructures, arguant que les embouteillages dans les agglomérations coûtent des milliards de dollars (pertes de productivité, retards et gaspillage de combustible).  Selon l'industrie des transports, il incombe aux gouvernements de remédier aux insuffisances dans le domaine des infrastructures.

41.
On remarque, dans l'ensemble, que si l'on observe une amélioration de l'efficacité sur certains points, par exemple dans le domaine de la consommation de combustible, on ne constate cependant pas d'amélioration systématique dans tous les domaines.  Par exemple, aucun des rapports sectoriels présentés ne signale une amélioration de la consommation d'eau, ni du point de vue qualitatif ni du point de vue quantitatif.  

V.  EVALUATION REGIONALE

42.
Les ateliers régionaux organisés sous les auspices de l'ONUDI ont mis en lumière le rôle des industries et des entreprises, dans une perspective régionale.  Les ateliers régionaux ont permis de faire les constats suivants :

a) En Afrique, le développement industriel est impératif pour atténuer la pauvreté;
b) Les PME jouent un rôle décisif dans la région Asie-Pacifique et doivent donc être plus impliqués et plus directement;
c) En Amérique latine et dans les Caraïbes, le secteur financier doit participer plus étroitement aux initiatives d’innovations financières pour le développement durable;
d) En Europe et en Amérique du Nord, les milieux d'affaires veulent que soient fixés des objectifs clairs et cohérents pour faire progresser le développement durable.
e) En Asie occidentale, le développement des petites entreprises et des industries nouvelles reste un défi, face à la domination continue des industries à grande échelle déjà bien implantées.
VI.  LES DEFIS A RELEVER

43.
Les rapports présentés par les divers secteurs industriels témoignent sans conteste des progrès accomplis au cours des dix dernières années.  Dans le même temps, il est clair que l'évolution mondiale reste inquiétante dans bien des domaines : appauvrissement de la diversité biologique, pollution atmosphérique, dégradation des sols, dangers posés par les substances chimiques et les déchets, mauvaise gestion des eaux douces et des mers régionales.  Ceci est confirmé par le rapport sur L'Avenir de l'environnement mondial (GEO).  Si l’on constate une amélioration, le problème n'en est pas moins loin d'être résolu.  En effet, si l'on peut dépasser temporairement la capacité d'accueil de notre planète pour aider ainsi les populations à vivre mieux à court terme, on ne saurait maintenir cette tendance à long terme car elle entame notre capital Nature au point qu'il risque de s'épuiser à long terme.  Cinq « points chauds » doivent faire l'objet d'une attention immédiate.  Ils sont analysés ci-après.

A.  Remédier aux erreurs du passé
44.
Les mauvaises habitudes du passé continuent de menacer l'environnement, sans que l'on puisse tenir quiconque pour responsable.  On citera en exemple les mines abandonnées, cause de pollution des cours d'eau.

45.
Un problème de longue date est celui de l’accumulation des déchets.  Au début des années 90, 4 millions de tonnes de déchets dangereux étaient produits chaque année.  Environ 75 % de ces déchets provenaient de pays de l’OCDE, résultant essentiellement de la fabrication de produits chimiques, de la production d’énergie, de l’industrie minière, de l’industrie du papier, et des industries du cuir et du tannage.  La Convention de Bâle a permis d’interdire les exportations et le dépôt sauvage de déchets dangereux dans les pays en développement.  Cependant, dans les pays qui s’industrialisent rapidement, l’absence d’usines de traitement fait que les déchets sont mis en décharge tels quels, contaminant les eaux superficielles et souterraines.  Un autre problème est posé par la vente aux pays en développement de procédés de fabrication obsolescents et de produits usés, qui polluent.  Comment le secteur industriel peut-il s’y prendre, en coopérant avec les autorités compétentes, pour « nettoyer les vestiges du passé »?  C’est un problème qui se pose à de nombreux secteurs industriels, en particulier l’exploitation minière, la fabrication de produits chimiques et la production d’énergie.

D. Vers une évolution des procédés de fabrication et de la conception des produits industriels

46. Les procédés de fabrication employés dans les pays de l’OCDE sont à l’origine de la plupart des problèmes écologiques que le monde connaît actuellement.  Parallèlement, de nouvelles techniques sont mises au point sans faire l’objet d’une évaluation adéquate de leurs impacts écologiques et sociaux potentiels.  

47.
Dans les pays de l’OCDE, les entreprises et les industries ont commencé de rassembler les connaissances nécessaires pour innover et adopter des procédés de fabrication moins polluants.  Malgré tout, les progrès sont lents et insuffisants.  Par ailleurs, le fossé entre les pays développés et les pays en développement continue de se creuser, s’agissant des techniques et des ressources disponibles.  Ce fossé fait obstacle au développement durable.

48.
Pour remédier à la situation, les industries doivent :

a) s’employer plus activement à mettre au point des procédés techniques et produits plus propres en prenant en considération la totalité du cycle de vie des produits;

b) faire progresser la technologie pour exploiter les ressources énergétiques durablement;

c) faciliter et généraliser le recours à des techniques, pratiques et produits respectueux de l’environnement, dans le monde entier;

d) évaluer les nouvelles technologies du point de vue de leur impact écologique et social, sur la base du principe de précaution;

e) former et éduquer tout le personnel d’encadrement, pour combler les lacunes créées par l’insuffisance des connaissances et des compétences, qui ressortent de tous les rapports qui ont été présentés;

f) enrichir le dialogue avec toutes les parties prenantes, mondialement et localement;

g) mettre en place, à l’échelle mondiale, un mécanisme d’établissement des rapports qui permettrait de mesurer la performance dans le domaine du développement durable, à l’aide d’un modèle standard et d’indicateurs clés qui pourraient être vérifiés, comme proposé par l’Initiative mondiale sur les rapports de performance;

h) gérer la demande de manière à répondre aux besoins des consommateurs.

C.  Assurer l’intégration industrielle
49.
L’environnement demeure absent de la prise de décisions, de même que la dimension économique et sociale.  Les rapports sectoriels indiquent tous qu’il est possible de mieux tirer parti des occasions qui se présentent.  Par exemple, on pourrait optimiser l’utilisation des ressources en améliorant la concertation dans le domaine de l’innovation technique, entre tous les secteurs concernés.

50.
C’est ainsi qu’une utilisation judicieuse des techniques d’information et de communication permet d’améliorer de façon spectaculaire le fonctionnement des systèmes de chauffage central dans les immeubles.  Le secteur du bâtiment devrait en faire son profit.

51.
Dans le domaine des transports, la télématique permet de régler plus efficacement la circulation.  L’industrie automobile peut équiper les véhicules de manière à fournir aux occupants des renseignements sur la durée probable de leur trajet, les encombrements et les travaux qu’ils risquent de rencontrer sur la route.  Le transport intermodal devrait également se développer pour répondre à la demande.  Le secteur de l’aviation souligne, dans son rapport, que le développement de liens et d’infrastructures avec les autres modes de transport est un domaine où l’on est encore très en retard.  Or le transport intermodal offrirait aux consommateurs des modes de transport plus efficaces et plus fiables.  Le secteur des transports ferroviaires, soumettant quelques réflexions sur l’aménagement du territoire et le développement des transports dans les années 90, conclut que tous les modes de transport (marche à pied, bicyclette, bus, train) doivent être combinés, comme condition préalable à un développement durable des villes.

52.
Un autre exemple de planification intégrée est offert, en Europe, par l’industrie alimentaire.  Les grossistes et les détaillants collaborent désormais avec les prestataires de services de transport pour faciliter l’acheminement des produits vers le consommateur et gérer plus efficacement le retour des emballages consignés.  Une telle démarche permet de minimiser l’impact de la logistique sur l’environnement.

E. Le secteur privé et les innovations financières

53.
On constate, ces dix dernières années, une très nette augmentation des Investissements étrangers directs, au détriment de l’Aide publique au développement.  Cependant, une bonne partie de ces investissements ne bénéficie qu’à un petit nombre de pays en développement.  L’augmentation des investissements étrangers directs est due, pour une large part, à la privatisation d’industries étatiques.  Il faudra veiller à ce que cette transition améliore aussi la performance dans le domaine de l’environnement.

54.
Le développement durable devra nécessairement s’appuyer sur des mécanismes de financement novateurs, un cofinancement secteur public-secteur privé, ainsi que des mesures d’incitation pour assurer la stabilité à long terme des investissements dans le monde entier.  Réduire l’écart entre pays développés et pays en développement sera aussi un facteur crucial. 

55.
Le secteur financier admet franchement, dans son rapport, que les milieux financiers n’ont pas tout de suite compris le lien entre le financement et le développement durable.  Les organismes de crédit, les compagnies d’assurance et les investisseurs tiennent peu compte des risques ou bienfaits pour l’environnement.  Malgré tout, on assiste à l’émergence d’un sens plus profond des responsabilités collectives.  Aujourd’hui, les financiers s’intéressent de plus près aux avantages et gains que les entreprises pourraient retirer d’une gestion éclairée du développement durable, qui ne viserait pas seulement à réduire les risques au minimum mais aussi à augmenter les ventes et développer les marchés.  Il est désormais incontestable que les milieux d’affaires ont tout intérêt à miser sur le développement durable.

F. Développer les partenariats secteur public-secteur privé

56.
Tous les rapports sectoriels présentés soulignent le rôle crucial des pouvoirs publics, qui doivent mettre en place un cadre favorable aux industries.  Ce cadre devrait comporter un ensemble de mesures à caractère réglementaire et économique, et aussi s’accompagner de mesures volontairement consenties.  Ces rapports demandent aussi que les pouvoirs publics mettent en place des politiques à long terme, visant à créer un climat propice aux initiatives du secteur privé, en coopération avec les ONG et les syndicats.  Le secteur privé pourra, dans ce contexte, conjuguer ses efforts avec ceux du secteur public pour mettre en place des modes de financement novateurs, et coopérer dans le domaine de la technologie, de l’éducation et du développement des capacités.

VII.
CONCLUSIONS ET VOIE A SUIVRE

57.
Les premières conclusions que l’on peut tirer de cette évaluation préliminaire des progrès accomplis par le secteur industriel pour mettre en œuvre Action 21 et déterminer les obstacles qui restent à surmonter sont les suivantes :

a) Un certain nombre de secteurs industriels ont décidé de faire face aux problèmes posés par le développement durable et ont progressé, en particulier dans le monde développé.  Les secteurs suivant ont été à la pointe du progrès dans les années 80 et 90 :  papier, galvanoplastie, produits chimiques, engrais, sidérurgie, et, dans une moindre mesure, pétrochimie et industrie du gaz.  Ces secteurs ont indéniablement amélioré leur performance.  Les entreprises, y compris les PME, ont prouvé qu’il est dans leur intérêt de gérer leurs affaires dans la perspective d’un développement durable.  Ce qu’il faut, maintenant, c’est généraliser rapidement l’adoption de pratiques et techniques appropriées dans toutes les entreprises, dans le monde entier, ce qui démontrera dans la pratique que le développement durable est un bon principe pour les affaires.  Parallèlement, il faudra encourager l’adoption de techniques novatrices utilisant efficacement et durablement les ressources;

b) Un certain nombre de secteurs ont amorcé une démarche en faveur de développement durable;  mais il leur faudra être plus dynamiques à l’avenir, et en particulier impliquer plus activement d’autres parties prenantes, notamment les ONG et les syndicats.  Parmi les secteurs qui ont franchi le pas, citons : le bâtiment, les transports (y compris l’aviation), le tourisme, le secteur minier, et l’industrie alimentaire; 

c) L’établissement de rapports qui suivraient un modèle standard et des indicateurs clés devrait être généralisé.  Ces rapports fourniront les outils de gestion nécessaires pour mesurer les progrès accomplis, divulguer les données qui doivent être connues du public et poursuivre le dialogue.  Ces rapports devraient être vérifiés par des experts indépendants;

d) Des mécanismes de financement novateurs doivent être mis en place pour conjuguer les ressources du secteur public et du secteur privé de manière à garantir l’accès aux ressources énergiques et aux ressources en eau, et pour faciliter et généraliser le recours à des techniques durables;

e) Les initiatives du secteur privé peuvent s’avérer utiles pour compléter les cadres réglementaires et les instruments économiques ;

f) Les habitudes de consommation doivent être modifiées de manière à corriger la demande dans le secteur de la consommation.  Les industries et les entreprises doivent contribuer à gérer la demande dans le sens d’un développement durable.

58.
Les activités de suivi qui s’inscriront entreprises dans le prolongement de l’évaluation entreprise par le PNUE comprendront :

a) L’organisation d’une Table ronde dans le cadre de la 2e réunion du Comité préparatoire, le 5 février 2002;

b) La publication des rapports et de leur synthèse lors de la 4e réunion du Comité préparatoire;

c)
La publication de l’Evaluation globale du PNUE lors de la 4e réunion du Comité préparatoire.

Pour tout complément d’information,

visitez sur Internet le site : www.uneptie.org
ou envoyez un mél à unep.tie@unep.fr
LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES

ACCA
Association of Chartered Certified Accountants (Royaume-Uni))




(Association d’experts-comptables)

ATAG


Groupe d’action des transports aériens 

(Air Transport Action Group)

BASD


Business Action for Sustainable Development




(Action des entreprises pour un développement durable)

CCI



Chambre de commerce internationale

CERE
S


Coalition of Environmentally Responsible Economies (USA)





(Coalition pour des économies écologiquement responsables)

CIAA



Confédération des industries agro-alimentaires (UE)

CICA



Confédération des associations internationales d’entrepreneurs

CIET



Centre international d’écotechnologie 

EACA


Association européenne des agences de communication

FIAV



Fédération internationale des agences de voyage

FIDIC


Fédération internationale des ingénieurs-conseils

FMA

Fédération mondiale des annonceurs

FIEC



Fédération des industries européennes de la construction

GeSI
Global e-Sustainability Initiative 

(Initiative mondiale pour la promotion de la durabilité grâce à l'informatique)

IAI



Institut international de l’aluminium

ICCA



Conseil international des associations chimiques

ICCL



International Council of Cruise Lines (USA)





(Conseil international des lignes de croisière)

ICLEI



Conseil international pour les initiatives locales en matière d’environnement

IFA



Association internationale de l’industrie des engrais 

IH-RA


Association internationale de l’hôtellerie et de la restauration

IFF/IIR


Institut international du froid/Institut international de réfrigération

IISI



Institut international du fer et de l’acier

IPIECA
Association internationale de l’industrie pétrolière pour la conservation de l’environnement

IRU

Union internationale des transports routiers

ISAR

Groupe de travail intergouvernemental d’experts des normes internationales de comptabilité et de publication

ISO

Organisation internationale de normalisation

ISWA

Association internationale des activités du déchet

IWA

Association internationale de l’eau

OGP

Association internationale des producteurs de pétrole et de gaz naturel

OMT


Organisation mondiale du tourisme

UIC

Union internationale des chemins de fer

WBCSD
Conseil mondial des entreprises pour le développement durable

WCI

World Coal Institute (Royaume-Uni)



(Institut mondial du charbon)

WTTC
Conseil mondial des voyages et du tourisme



(World Travel & Tourism Council)

- - - - -
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� 	Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de Janeiro, �3-14 juin 1992 (A/CONF.151/26/Rev.1 (Vol. I), publication des Nations Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et Corr.), Vol. I, annexe II, chap. 30.


� 	L’évaluation n’a reçu comme soutien financier que des contributions de contrepartie du Gouvernement français et du Gouvernement britannique, qui ont aussi appuyé la Table ronde régionale pour l’Afrique.


3	La plus grande fonderie mondiale d'aluminium, en Allemagne, utilise l'excédent de chaleur provenant des systèmes de nettoyage des déchets installés sur les 13 fourneaux pour chauffer les 6 500 habitants d'un quartier résidentiel voisin.  Ce système remplace les 3,9 millions de m3 de gaz naturel qui seraient autrement nécessaires pour chauffer cette population.  Dans le même temps, on évite chaque année le rejet de 10 000 tonnes de gaz carbonique.
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